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GUICHETS UNIQUES
Dans notre région le déploiement des guichets uniques a commencé aussi.

Faciliter les démarches des DE, dit comme ça c’est bien, mais la réalité est toute autre.

Le déploiement lancé à marche forcée ici et ailleurs s’est fait sans aucune concertation des instances et des agents.
Les collègues, déplacés comme des pions, ont été sommés, avec menaces à l’appui pour les récalcitrants, de se rendre dans un autre lieu de travail afin d’y effectuer des premiers entretiens (PPAE) dans des conditions d’accueil déplorables, en une ½ heure au lieu de 40 mn.

Les demandeurs, pas plus informés que nous, se retrouvent devant un agent ANPE à qui ils posent des questions sur leur dossier indemnitaire, questions qu’ils n’ont pas eu le temps de poser à l’Assedic juste avant.
Ils n’ont pas eu le temps non plus de préparer leur entretien professionnel.
Bilan : l’agent ANPE doit en un temps record, rassurer sur l’aspect financier et devoirs, poser un diagnostic professionnel sur le parcours vers le retour à l’emploi, faire des propositions d’offres et de prestations, saisir l’entretien, pour une personne qui n’a pas forcément digérer sa perte d’emploi, réfléchi à son devenir professionnel et qui s’inquiète de ce qu’elle va avoir pour vivre et faire vivre sa famille à la fin du mois.
Sous couvert d’une plus value, on met un peu plus la pression aux demandeur, en ne leur laissant pas le temps de réaliser, pour prendre un emploi illico, s’orienter vers les métiers en tension (objectif affiché par l’ANPE et l’Assedic), et/ou une prestation.

Tant pis pour la perte de qualification et de rémunération qui peut en découler.

Quid de l’expertise sectorielle des agents ANPE qui doivent une fois de plus s’adapter à l’Assedic, mais l’inverse ?
Ne nous trompons pas, les guichets uniques sont une étape avant la fusion.

Les agents Assedic ont  aussi le sentiment que dans cette affaire la tendance est à tirer vers le bas non seulement les conditions de travail et de salaire mais aussi les missions et les compétences professionnelles des 2 entités.

La politique du bouc émissaire, le demandeur serait le seul et unique responsable de son chômage, a montré par le passé à quoi elle pouvait conduire et qu’elle ne résout rien.

Il ne s’agit pas de faire de l’angélisme mais de ne pas nous laisser manipuler pour faire baisser les chiffres du chômage par le seul contrôle et la menace,  en oubliant notre savoir faire en conseil, orientation et formation.

Le nouveau DRA, rencontré hier en CCPR, a pris des engagements vis-à-vis des conditions de travail des agents ANPE dans les guichets uniques. C’est bien mais ça ne change rien au problème de fond : devons-nous donner le bâton pour nous faire battre dans la perspective de la fusion ? allons-nous nous transformer en contrôleurs de demandeurs d’emploi pour l’UNEDIC ?
Contact : snu.bretagne@anpe.fr 




Rennes, le 13.09.07
